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COMMUNIQUE DU CMF *

RAPPEL AUX SOCIETES ADMISES A LA COTE DE LA BOURSE
Le Conseil du Marché Financier rappelle aux sociétés admises à la cote 
de la Bourse qu’en vertu des dispositions de l’article 21 de la loi 
n°94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché 
financier1, elles sont tenues, de déposer, au conseil du marché financier 
et à la bourse des valeurs mobilières de Tunis ou de leur adresser des 
indicateurs d’activité fixés selon les secteurs, par règlement du conseil 
du marché financier, et ce, au plus tard vingt jours après la fin de chaque 
trimestre de l’exercice comptable.

Lesdites sociétés doivent procéder à la publication desdits indicateurs 
trimestriels au bulletin officiel du conseil du marché financier et dans un 
quotidien paraissant à Tunis. 

Ces indicateurs doivent être établis conformément aux dispositions de 
l’article 44 bis du règlement du CMF relatif à l’appel public à l’épargne2 et 
aux indicateurs fixés par secteur à l’annexe 11 dudit règlement.

Les sociétés concernées doivent prendre les dispositions 
nécessaires à l’effet de respecter les obligations sus-indiquées en 
communiquant et publiant leurs indicateurs d’activité relatifs au 
3ème trimestre de l’exercice comptable 2010, au plus tard le 
20 octobre 2010.

1
Telle que modifiée notamment par la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations 

financières.
2

Tel qu’approuvé par  l’arrêté du ministre des finances du 17 novembre 2000 et modifié par les arrêtés du Ministre des finances 
du 7 avril 2001, du 24 septembre 2005, du 12 juillet 2006, du 17 septembre 2008 et du 16 octobre 2009.
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Le Conseil du Marché Financier porte à la connaissance des actionnaires de la                
Société SOTETEL et du public qu’il a invité la société concernée à lui fournir, le cas échéant, 
des éléments pouvant expliquer la tendance haussière constatée au cours du mois d’octobre 
2010.

En réponse à la demande du Conseil du Marché Financier, la direction générale de la société a 
communiqué ce qui suit :
« La SOTETEL informe ses actionnaires qu’actuellement il n’y a aucun fait important 
susceptible, s’il était connu, d’avoir une incidence significative sur le cours boursier. 
Par ailleurs, il y a lieu de rappeler que la société bénéficie toujours de la confiance et du 
soutien de la part de son actionnaire de référence la société TUNISIE TELECOM».

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu 
des informations diffusées dans cette rubrique par la  société  qui en assume l’entière 
responsabilité.

COMMUNIQUE DU CMF
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AVIS DES SOCIETES
 OFFRE A PRIX FERME - OPF -

VISA DU CONSEIL DU MARCHE FINANCIER :

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n’implique aucune appréciation sur l’opération 
proposée. Le prospectus a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses 
signataires. Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni authentification 
des éléments comptables et financiers présentés. Il a été  attribué après examen de la 
pertinence et de la cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération 
proposée aux investisseurs. 

OFFRE A PRIX FERME – OPF–
ET ADMISSION AU MARCHE PRINCIPAL DE LA COTE DE LA BOURSE 

DES ACTIONS DE LA SOCIETE «MODERN LEASING»

Le Conseil du Marché Financier a accordé son visa au prospectus d’Offre à Prix Ferme – OPF – et 
d’admission au marché principal de la cote de la Bourse des actions de la société «Modern Leasing». 

Dans le cadre du prospectus, la société «Modern Leasing»  a pris les engagements suivants :

� Conformer ses statuts à la réglementation en vigueur ;

� Réserver au moins un siège au Conseil d’Administration au profit des détenteurs des actions 
acquises dans le cadre de cette opération lors de l'Assemblée Générale Ordinaire qui devra 
renouveler les mandats des administrateurs ou en cas de vacance ;

� Conformer ses rapports annuels sur la gestion au modèle prévu à l’annexe 12 du règlement du 
CMF relatif à l’appel public à l’épargne ;

� Tenir une communication financière au moins une  fois par an ;

� Actualiser ses prévisions chaque année sur un horizon de 3 ans et les porter à la connaissance 
des actionnaires et du public, avec information de ces derniers sur l'état de réalisation de ses 
prévisions et insertion d'une analyse des écarts relevés au niveau de son rapport annuel.

Aussi, le Groupe BH(1), détenant actuellement 74,00% du capital de la société « Modern Leasing», s'est 
engagé :

� à ne pas céder plus de 5% de sa participation au capital de la société dans le public, sauf 
autorisation spéciale du Conseil du Marché Financier, et ce pendant deux (2) ans à compter de 
la date d’introduction ; 

� à ne pas développer une activité locale concurrente à celle de la société.

(1) Banque de l'Habitat, Epargne Invest SICAF, Assurances SALIM et SIM-SICAR.
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ADMISSION DES ACTIONS DE LA SOCIETE «MODERN LEASING» AU MARCHE PRINCIPAL DE 
LA COTE DE LA BOURSE :

La société «Modern Leasing» a demandé l’admission au marché principal de la cote de la Bourse de 
Tunis de la totalité des actions ordinaires y compris celles objet de l’offre, toutes de même catégorie, de 
nominal 5 dinars et composant la totalité de son capital.

La Bourse a donné, en date du 29/07/2010, son accord de principe quant à l’admission des actions de 
la société «Modern Leasing» au marché principal de la cote de la Bourse.

Au cas où la présente offre aboutirait à des résultats concluants, l’introduction des actions de la société 
«Modern Leasing» se fera au marché principal de la cote de la Bourse au cours de 8,500 dinars l’action et 
sera ultérieurement annoncée sur les bulletins officiels de la BVMT et du CMF.

� Décisions ayant autorisé l’opération :
Sur proposition du Conseil d’Administration réuni le 23/06/2010, l’Assemblée Générale Extraordinaire 
de la société «Modern Leasing» tenue le 15/07/2010, a approuvé  le principe de l’ouverture du capital 
de la société et l’introduction de ses titres au Marché Principal de la cote de la Bourse de Tunis.

� Autorisation d’augmentation du capital :
L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 15/07/2010 a décidé d’augmenter le capital social de la 
société «Modern Leasing» de 15 000 000 dinars à 20 000 000 dinars par souscription en numéraire 
d’un montant de 5 000 000  dinars et l’émission de 1 000 000 actions nouvelles.

L’Assemblée Générale Extraordinaire a délégué au Conseil d’Administration les pouvoirs nécessaires 
pour fixer le prix d’émission, les modalités et conditions de cette augmentation de capital et remplir 
d’une manière générale toutes les formalités nécessaires pour la réalisation de l’augmentation du 
capital en vue de l’introduction en Bourse.

Usant des pouvoirs qui lui ont été conférés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 15/07/2010, le 
Conseil d’Administration de la société «Modern Leasing» a fixé, lors de sa réunion du 15/07/2010, le 
prix d’émission des actions nouvelles à 8,500 dinars l’action, soit 5 dinars de nominal et 3,500 dinars de 
prime d’émission, à libérer intégralement à la souscription. Le Conseil d’Administration a également fixé 
la date de jouissance des actions nouvelles au 01/01/2010.

� Droit préférentiel de souscription :
L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie le 15/07/2010 a décidé de réserver l’intégralité de la 
souscription à l’augmentation du capital au public à l’occasion de l’introduction des titres de la société à 
la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
En conséquence de la décision de l’augmentation du capital social réservée au public, les anciens 
actionnaires renoncent à leurs droits préférentiels de souscription pour la totalité de l’augmentation du 
capital. Cette renonciation se traduit par la suppression du droit préférentiel de souscription pour la 
totalité de l’augmentation du capital.

Il convient de signaler à ce niveau que du fait de l’absence d’indication du prix d’émission de l’opération 
d’augmentation de capital au niveau des rapports respectifs du Conseil d’Administration et des 
commissaires aux comptes soumis pour approbation à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 
15/07/2010, d’une part, de la délégation par ladite AGE au Conseil d’Administration le pouvoir de fixer le 
prix d’émission, d’autre part, et vue l’importance que revêt cette information pour les actionnaires dans 
la mesure où il y aurait suppression de leur droit préférentiel de souscription, le Conseil d’Administration 
et les commissaires aux comptes, une fois le prix d’émission fixé, ont établi des rapports 
complémentaires décrivant les conditions définitives de l’opération et son impact sur la structure du 
capital de la société, lesquels rapports ont été mis à la disposition des actionnaires.
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� Cadre de l’offre :
L’introduction s’effectuera par la mise sur le marché, dans le cadre d’une augmentation de capital par 
voie de souscription publique, de 1 000 000 actions d’une valeur nominale de cinq (5) dinars chacune, 
représentant 25,00% du capital après réalisation de ladite augmentation.

1- Présentation de la société :

Dénomination : «Modern Leasing»
Siège social : Immeuble Assurances SALIM. Lotissement AFH/BC5 Centre Urbain Nord –1082– Tunis Mahrajène

Forme juridique : Société Anonyme  
Date de constitution : 28/03/1997

Capital social : 15 000 000 dinars divisé en 3 000 000 d’actions de nominal 5 dinars(2) entièrement 
libérées.
Objet social : 
La société a pour objet :

- d’effectuer des opérations de leasing mobilier et immobilier portant sur des biens à usage 
professionnel, (industriel, commercial, de service, etc…) ;

- de prendre en charge toute étude ou projet en relation direct ou indirect avec le leasing ;
- de prendre des participations ou des intérêts dans toutes sociétés ou opérations quelconques 

par voie de fusion, apport, souscription, achat de titre et droit sociaux, constitution de sociétés 
nouvelles ou de toute autre manière.

- et généralement d’effectuer toute opération financière, industrielle, commerciale, mobilière ou 
immobilière se rattachant directement ou indirectement à l’objet ci-dessus.

2- Période de validité de l’offre :
L’Offre à Prix Ferme est ouverte au public du 25/10/2010 au 08/11/2010 inclus.

3- Date de jouissance des actions :
Les actions nouvelles émises dans le cadre de cette offre porteront jouissance à partir du
1er janvier 2010.

4- Prix de l’offre : 
Pour la présente offre, le prix de l’action de la société «Modern Leasing» a été fixé à 8,500 dinars et ce, 
tous frais, commissions, courtages et taxes compris. 

5- Établissements domiciliataires :
Tous les intermédiaires en Bourse sont habilités à recueillir, sans frais, les demandes de souscription 
d’actions de la société «Modern Leasing» exprimées dans le cadre de la présente offre.
La somme relative à l’augmentation de capital sera versée au compte indisponible 
No 14902902300700088343 ouvert auprès de la Banque de l’Habitat Agence Charguia.

(2) Réduction de la valeur nominale de 10 dinars à 5 dinars décidée par l’AGE du 15/07/2010.
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6- Mode de placement, modalités et délais de délivrance des titres : 
L’opération proposée porte sur une Offre à Prix Ferme de 1 000 000 actions nouvelles émises à 
l’occasion de l’augmentation du capital réservée au public, soit 25,00% du capital social après 
réalisation de l’augmentation telle que décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 15/07/2010. 

Les actions offertes dans le cadre de la présente Offre à Prix Ferme seront réparties en quatre 
catégories :

� Catégorie A : 30% des actions offertes, soit 300 000 actions seront réservées aux 
OPCVM sollicitant au minimum 400 actions. 
Les souscripteurs de cette catégorie doivent respecter les dispositions légales notamment 
celles régissant les ratios prudentiels tel que défini dans l’article 29 de la loi n°2001-83 du 
24 juillet 2001 portant promulgation du code des Organismes de Placement Collectif et 
fixant un maximum de 10% de l’actif net en titres de créances ou de capital émis ou 
garantis par un seul émetteur ;
� Catégorie B : 50% des actions offertes, soit 500 000 actions seront réservées aux 
personnes physiques et/ou morales tunisiennes et/ou étrangères sollicitant au minimum 
401 actions et au maximum 20 000 actions ;
� Catégorie C : 15% des actions offertes, soit 150 000 actions seront réservées aux 
personnes physiques et/ou morales tunisiennes et/ou étrangères sollicitant au minimum 20 
actions et au maximum 400 actions ;
� Catégorie D : 5% des actions offertes, soit 50 000 actions, seront réservées au 
personnel du groupe BH et Modern Leasing réparti comme suit : 

� 4% soit 40 000 actions pour le personnel du groupe BH autre que le personnel de la société 
«Modern Leasing» ;

� 1% soit 10 000 actions pour le personnel de la société «Modern Leasing».

Les demandes de souscription doivent être nominatives et données par écrit aux intermédiaires en 
Bourse. Ces demandes doivent préciser obligatoirement, le numéro, l’heure et la date de dépôt, la 
quantité de titres demandée et l’identité complète du souscripteur.

L’identité complète du souscripteur comprend :
- Pour les personnes physiques majeures tunisiennes : Nom, Prénom, Nature et Numéro de la 

Pièce d’Identité Nationale ; 
- Pour les personnes physiques mineures tunisiennes : Nom, Prénom, Date de naissance ainsi 

que la Nature et le Numéro de la Pièce d’Identité Nationale du père ou de la mère ou du tuteur 
légal ; 

- Pour les personnes morales tunisiennes : Dénomination sociale complète et Numéro 
d’inscription au Registre de Commerce; 

- Pour les OPCVM : la dénomination, les références de l’agrément et l’identité du gestionnaire ;
- Pour les institutionnels autres qu’OPCVM : Dénomination sociale complète ainsi que le Numéro 

d’Inscription au Registre de Commerce, s’il y a lieu. Pour les sociétés d’investissement à capital 
fixe, il y a lieu de faire suivre leur dénomination sociale par SICAF et les sociétés 
d’investissement à capital risque par SICAR ;

- Pour les personnes étrangères : le nom, le prénom ou la dénomination sociale et la nature et 
les références des documents présentés.
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Toute demande de souscription ne comportant pas les indications précitées ne sera pas prise en 
considération par la commission de dépouillement.

La demande de souscription doit porter sur un nombre d’actions qui ne peut être inférieur à 20 actions 
ni supérieur à 0,5% du capital social soit 20 000 actions pour les non institutionnels et 5% du capital 
social soit 200 000 actions pour les institutionnels.

En tout état de cause, la quantité demandée par demande de souscription doit respecter la quantité 
minimale et maximale fixée par catégorie. En outre, les demandes de souscription de la catégorie A ne 
doivent pas porter sur plus de 10% des actifs nets, ayant servi pour le calcul de la dernière valeur 
liquidative publiée précédant la date de souscription. Toute violation de cette condition entraîne la nullité 
de la demande de souscription.

Aucune règle d’antériorité n’est prévue dans la satisfaction des demandes de souscription reçues au 
cours de la période de validité de l’Offre à Prix Ferme.

Outre la demande qu’elle émet pour son propre compte, une même personne pourra émettre un 
maximum de: 

- Trois (3) demandes de souscription à titre de mandataire d’autres personnes. Ces demandes 
doivent être accompagnées d’un acte de procuration dûment signé et légalisé; 

- Un nombre de demandes de souscription équivalent au nombre d’enfants mineurs à charge. 
Ces demandes doivent être accompagnées d’un extrait de naissance.

Tout acquéreur ne peut émettre qu’une seule demande de souscription, toutes catégories confondues, 
déposée auprès d’un seul intermédiaire en bourse. En cas de dépôt de plusieurs demandes auprès de 
différents intermédiaires, seule la première, par le temps sera acceptée par la commission de 
dépouillement.

En cas de demandes multiples reproduites chez un même intermédiaire, seule la demande portant sur 
le plus petit nombre d’actions demandées sera retenue.

Tout intermédiaire chargé du placement des titres est tenu au respect des dispositions énoncées dans 
le présent chapitre. L’ensemble des documents cités ci-dessus devra être conservé pour être 
éventuellement présenté à des fins de contrôle.

7- Modalités de paiement du prix :
Pour la présente offre, le prix de l’action de la société «Modern Leasing» a été fixé à 8,500 dinars et ce, 
tous frais, commissions, courtages et taxes compris.

Le règlement des demandes de souscription par les donneurs d’ordre désirant souscrire à des actions 
de la société «Modern Leasing» dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme s’effectue au comptant auprès 
des intermédiaires en Bourse au moment du dépôt de la demande. En cas de satisfaction partielle de la 
demande de souscription, le solde sera restitué, sans frais, ni intérêts au souscripteur dans un délai ne 
dépassant pas les trois (3) jours ouvrables à compter du jour de la déclaration du résultat de l’Offre à 
Prix Ferme.
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8- Mode de répartition des titres : 
Les actions offertes seront réparties en quatre catégories :

Catégories
Nombre

d’actions

Répartition en
% du capital de la 

société après 
l’opération

Répartition en
% de l’OPF

Catégorie A :
OPCVM sollicitant au minimum 400 actions et tout 
en respectant les dispositions légales notamment 
celles régissant les ratios prudentiels

300 000 7,50% 30%

Catégorie B :
Personnes physiques et/ou morales tunisiennes 
et/ou étrangères sollicitant au minimum 401 actions 
et au maximum 20 000 actions

500 000 12,50% 50%

Catégorie C :
Personnes physiques et/ou morales tunisiennes 
et/ou étrangères sollicitant au minimum 20 actions et 
au maximum 400 actions

150 000 3,75% 15%

Catégorie D : 
Personnel du groupe BH et Modern Leasing

50 000 1,25% 5%*

Total 1 000 000 25,00% 100%

* Dont 1% réservé au personnel de la société «Modern Leasing»

Le mode de satisfaction des demandes de souscription se fera de la manière suivante : 
� Pour les catégories A et B : les demandes de souscription seront satisfaites au 
prorata sur la base d’un taux d’allocation de chaque catégorie, déterminé par le rapport quantité 
offerte/quantité demandée et retenue. 
Le reliquat non servi sera réparti par la commission de dépouillement.
� Pour la catégorie C : les demandes de souscription seront satisfaites égalitairement 
par palier jusqu’à l’épuisement des titres alloués à cette catégorie. Les paliers de satisfaction 
seront fixés par la commission de dépouillement.
� Pour la catégorie D : les demandes de souscription du personnel du groupe BH et 
Modern Leasing seront satisfaites égalitairement par palier jusqu’à l’épuisement des titres 
alloués à cette catégorie. La répartition sera faite comme suit :

� 4% pour le personnel du groupe BH autre que le personnel de la société «Modern Leasing» ;

� 1% pour le personnel de la société «Modern Leasing».

En cas d’excédent de titres offerts non demandés par une catégorie, le reliquat sera affecté en priorité à 
la catégorie A puis à la catégorie B, puis à la catégorie C, puis à la catégorie D.

9- Transmission des demandes et centralisation :
Les intermédiaires en Bourse établissent, par catégorie, les états de demandes de souscription reçues 
de leurs clients dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme.
Les intermédiaires en Bourse transmettront à la BVMT les états de demandes de souscription selon les 
modalités prévues par l’avis de la Bourse qui sera publié à cet effet sur son bulletin officiel.
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Ces états doivent être signés par la personne habilitée et comporter le cachet de la société 
d’intermédiation. En cas de discordance entre l’état figurant sur le support magnétique et l’état écrit, 
seul l’état écrit fait foi.
Pour la catégorie D, la liste des demandes de souscription sera transmise par la SIFIB-BH à la BVMT et 
ce, dans les mêmes conditions précitées.

10-Ouverture des plis et dépouillement :
Les états relatifs aux demandes de souscription données dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme seront 
communiqués sous plis fermés par le bureau d’ordre central de la Bourse à la commission de 
dépouillement composée de représentants de la BVMT, de l’AFC et de la SIFIB-BH, intermédiaires en 
Bourse chargés de l’opération, et en présence du commissaire du gouvernement auprès de la BVMT, 
des représentants du CMF et de l’AIB. La commission procèdera au dépouillement des états, affectera 
les quotas et établira un procès verbal à cet effet. 

11-Déclaration des résultats :
Dès la réalisation de l’opération de dépouillement des demandes de souscription, le résultat de l’Offre à 
Prix Ferme fera l’objet d’un avis qui sera publié sur les Bulletins Officiels de la BVMT et du CMF 
précisant la suite donnée à l’offre et, en cas de suite positive, l’avis précisera par intermédiaire, le 
nombre de titres attribué, les demandes retenues et la réduction éventuelle dont les demandes de 
souscription seront frappées.

12-Règlement des capitaux et livraison des titres :
Au cas où l’offre connaîtrait une suite favorable, la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis 
communiquera, le lendemain de la publication de l’avis de résultat, à chaque intermédiaire, l’état détaillé 
de ses demandes de souscription retenues et la quantité attribuée à chacun d’eux. 

La valeur «Modern Leasing» est inscrite sur les comptes de la STICODEVAM depuis le 05/10/2010 
sous le code ISIN TN0006720049.

Les actions  de la société seront prises en charge par la STICODEVAM à partir de la réalisation 
définitive de l’augmentation de capital en numéraire. Ainsi, les opérations de règlement et de livraison 
seront assurées par cette dernière. 

Le registre des actionnaires sera tenu par la SIFIB-BH, intermédiaire en Bourse.

13- Cotation des titres :
La date de démarrage de la cotation des titres sur le marché principal de la cote de la Bourse des 
Valeurs Mobilières de Tunis fera l’objet d’un avis qui sera publié sur les bulletins officiels de la BVMT et 
du CMF. 

La cotation des actions nouvelles ne démarrera qu’après l’accomplissement des formalités juridiques de 
l’augmentation du capital. Ainsi, les actions nouvelles ne seront cessibles et négociables qu’après la 
publication d’un avis sur le bulletin officiel de la BVMT.

14- Contrat de liquidité :
Un contrat de liquidité pour une période de six mois à partir de la date d’introduction, sera établi entre, 
la SIFIB-BH, intermédiaire en Bourse et des actionnaires de la société «Modern Leasing» : BH, 
Epargne Invest SICAF, Assurances SALIM, SIM-SICAR et AlBaraka Bank, portant sur 20% du produit 
de l’Offre à Prix Ferme, soit un montant de 850 000 dinars et 100 000 actions.

2010 - AS - 977

15-Régulation du cours boursier :
Les actionnaires de la société «Modern Leasing», se sont engagés après l’introduction de la société en 
Bourse à obtenir lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire de la société les autorisations 
nécessaires pour la régulation du cours boursier et ce, conformément à l’article 19 nouveau de la loi 
n°94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché financier.

Le contrat de régulation sera confié à la SIFIB-BH, intermédiaire en Bourse.

Un prospectus d’Offre à Prix Ferme –OPF– et d’admission au marché principal de la cote de la 
Bourse visé par le Conseil du Marché Financier sous le numéro 10-715 du 11 octobre 2010, sera 
incessamment mis à la disposition du public auprès de la société «Modern Leasing», de la 
SIFIB-BH et de l’AFC, intermédiaires en Bourse chargés de l’opération, auprès de tous les autres 
intermédiaires en Bourse et sur le site Internet du CMF : www.cmf.org.tn.
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

ATTIJARI LEASING
Siège social : Rue du Lac d’Annecy –1053  Les Berges du Lac- Tunis   

La Société ATTIJARI LEASING  publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 3ème trimestre 2010.            

2010 - AS - 1020
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AVIS DES SOCIETES (suite)
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

COMPAGNIE INTERNATIONALE DE LEASING
-CIL-

Siège social : 16 Avenue Jean Jaures -1001 Tunis 

La  COMPAGNIE INTERNATIONALE DE LEASING –CIL- publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 3ème trimestre 2010.
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AVIS DES SOCIETES (suite)
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

Générale Industrielle de Filtration
GIF FILTER SA

Siège social : GP1 km 35- 8030 Grombalia

La Générale Industrielle de Filtration -GIF-, publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 3ème trimestre 2010.

Indicateurs de référence Réalisation Unités
du 01/01/09 AU 31/12/09 2009 2010 2009 2010 de mesure

Ventes locales 7 988 322 1 959 268 1 939 065 5 901 774 5 903 173 D.Tunisien
Ventes export 2 918 251 234 436 493 312 1 800 292 1 087 246 D.Tunisien
         Chiffre d'affaires 10 906 573 2 193 704 2 432 377 7 702 066 6 990 419 D.Tunisien
Production 2 726 257 503 379 279 507 1 931 690 1 295 095 Unités
Investissements autofinancés 829 919 19 660 107 817 716 900 1 363 855 D.Tunisien
Encours leasing Néant Néant Néant Néant Néant D.Tunisien
          Trésorerie 2 797 190 2 295 505 5 129 219 2 295 505 5 129 219 D.Tunisien

les bases retenues pour l'élaboration des indicateurs trimestriels publiès ci-dessus sont issues de la comptabilité

  ainsi que les relévés bancaires 

Les faits saillants ayant marqué l'activité de la société au cours du 3ème trimestre 2010 se résument comme suit :

         -Une progression du CA à l'export de 110% par rapport aux données de la même pèriode de l'exercice 2009

         -Une régression de la production de 44,47% par rapport aux données de la même pèriode de l'exercice 2009

          et ce suite à une decision de la direction générale d'optimiser la gestion des stocks de la socèté

Réalisation 3ème trimèstre Réalisation  au 30 septembre



Page  - 13 -

AVIS DES SOCIETES (suite)

Chiffres exprimés en Dinars

3ème Trimestre 2010 3ème Trimestre 2009 Au 30/09/2010 Au 30/09/2009 Au 31/12/2009

1 - PRIMES EMISES

VIE 4 232 861 3 887 291 13 031 947 11 054 775 15 624 463

IARD 397 879 391 841 1 906 516 1 924 885 2 239 029

AUTO 2 651 206 1 653 384 7 411 304 6 600 689 8 039 509

ENGINEERING 109 955 1 252 970 812 632 1 811 119 2 264 123

TRANSPORT 93 191 96 664 308 999 287 440 419 152

MALADIE 1 120 522 1 103 504 3 500 502 3 308 557 4 633 521

Non VIE 4 372 753 4 498 365 13 939 952 13 932 691 17 595 334

Total 8 605 614 8 385 656 26 971 899 24 987 466 33 219 797

2 - PRIMES CEDEES 851 243 680 018 4 221 262 3 050 640 5 576 540

VIE 670 019 79 883 2 423 804 743 176 1 433 688

IARD 39 973 160 827 750 673 821 844 1 067 841

AUTO 39 477 35 159 201 560 465 644 575 647

ENGINEERING 66 570 357 683 666 824 863 574 2 290 899

TRANSPORT 35 204 46 466 178 401 156 402 208 465

3 - -COMMISSIONS 1 448 293 1 212 341 4 921 943 3 612 517 6 146 384
4 - CHARGES DE SINISTRES 
DECLARES

AU COURS DU TRIMESTRE

VIE 2 813 200 2 631 525 5 830 235 5 233 702 7 704 157

IARD 136 306 110 838 850 435 596 813 477 111

AUTO 3 050 294 1 222 672 5 508 541 4 815 876 6 801 569

ENGINEERING 140 218 94 103 280 436 534 948 663 708

TRANSPORT 75 924 176 494 290 573 180 244 115 138

MALADIE 1 151 612 1 080 314 3 396 609 3 233 270 4 097 911

Non VIE 4 554 354 2 684 421 10 326 595 9 361 151 12 155 437

Total 7 367 554 5 315 946 16 156 830 14 594 853 19 859 594

5 - PRODUIT DES PLACEMENTS 1 112 837 1 075 136 2 661 761 2 303 454 3 745 658

dont Revenus financiers 912 004 1 044 034 2 110 978 2 011 120 3 452 844

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

ASSURANCES SALIM
Siège social : Immeuble ASSURANCES SALIM lot AFH BC5 Centre Urbain Nord -1003 Tunis

La société « ASSURANCES SALIM » publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 3ème trimestre 2010.
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 -  Suite  -

Remarques :

- Les charges de sinistres déclarés en cours, commissions et revenus financiers ont été 
estimés à partir des états de gestion de la société et des états comptables. 

- Les chiffres sont actualisés au fur et à mesure du traitement des données tardives et ce 
pour toutes les branches (sinistres réglés, sinistres déclarés, Primes cédées, commissions)

- Les produits des placements tiennent compte des intérêts courus et non échus.

Commentaires :

- Au 30/09/2010 le chiffre d’affaires a évolué de 7,94% par rapport à la même période de
2009 et représente 70,32% des prévisions au 31/12/2010.

- Au 30/09/2010, la branche vie a évolué de 17,89% pour atteindre 74,85% des prévisions 
au 31/12/2010.

- Au 30/09/2010, la branche non vie est restée au même niveau de production de septembre 
2009 et ce en raison notamment de la réalisation courant 2009 et à titre exceptionnel 
d’une affaire très importante relative à la branche engineering. Le taux de réalisation de 
la branche non vie est de 66,55%  des prévisions au 31/12/2010.

- Les primes cédées ont enregistré une évolution de 38, 37% expliquée essentiellement par 
l’application du nouveau traité de réassurance pour la branche vie.

- Au 30/09/2010, le taux de cession global est de 15,65% contre 12,21% au 30/09/2009.

La charge des sinistres a enregistré une évolution de 10,70% au 30/09/2010.

2010 - AS - 1022
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE
Siège Social :70/72, Avenue Habib Bourguiba BP 520-1080 Tunis

La BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE publie ci-dessous ses 
indicateurs d’activité relatifs  au 3ème trimestre 2010.

BANQUE INTERNATIONALE ARABE DE TUNISIE
                     SOCIETE  ANONYME
                      TUNIS  -  TUNISIE

LIBELLES
TROISIEME TRIMESTRE 

2010
TROISIEME TRIMESTRE 

2009

DU DEBUT DE 
L'EXERCICE COMPTABLE 

2010       AU 30/09/2010

DU DEBUT DE 
L'EXERCICE COMPTABLE 

2009       AU 30/09/2009
31/12/2009

1- Produits d'exploitation bancaires répartis en : 107 847 130,744 88 573 386,502 309 034 572,346 279 879 522,431 384 981 329,501

* Intérêts 69 819 610,630 62 763 145,841 203 965 972,236 192 456 405,820 261 190 347,530
* Commissions en produits 16 417 565,978 13 483 470,217 44 892 864,793 40 312 522,742 53 860 866,934
* Revenus du portefeuille-titres commercial et 
d'investissement et opérations financieres 21 609 954,136 12 326 770,444 60 175 735,317 47 110 593,870 69 930 115,037

2- Charges d'exploitation bancaires réparties en : 30 781 918,487 29 896 700,960 91 616 355,018 91 440 859,468 122 071 371,341

* Intérêts encourus 29 442 155,300 28 620 658,149 88 473 679,067 88 540 777,770 118 255 044,847
* Commissions encourues 1 339 763,187 1 276 042,811 3 142 675,951 2 900 081,698 3 816 326,494
* Autres charges

3- Produit net bancaire 77 065 212,256 58 676 685,542 217 418 217,327 188 438 662,963 262 909 958,160

4- Autres produits d'exploitation 725 700,108 661 598,837 2 273 637,081 2 017 599,817 2 763 517,852

5- Charges opératoires, dont: 40 549 863,602 37 774 470,174 119 641 122,009 114 249 614,151 155 460 256,479

* Frais de personnel 27 458 164,905 26 668 891,213 82 716 343,335 80 754 868,660 109 226 215,452
* charges générales d'exploitation 9 294 157,099 7 644 628,100 25 873 122,070 23 426 732,796 31 334 127,656

6- Structure du portefeuille : - - 800 373 735,082 706 392 301,476 840 115 081,683

* Portefeuille-titres commercial - - 584 412 393,305 503 669 420,216 630 465 464,843
* Portefeuille-titres d'investissement - - 215 961 341,776 202 722 881,259 209 649 616,840

7- Encours des crédits - - 4 178 008 953,095 3 692 134 183,229 3 825 305 305,227

8- Encours des dépôts, dont: - - 5 633 154 161,591 4 982 298 273,273 5 310 645 315,564

* Dépôts à vue - - 2 600 070 282,005 2 272 024 085,092 2 247 605 228,411
* Dépôts d'épargne - - 1 201 901 634,908 1 100 299 697,122 1 141 632 469,829

9- Emprunts et ressources spéciales - - 152 829 211,903 150 731 703,314 143 197 485,781

* Emprunt obligataire - - 0,000 10 437 650,685 0,000
* Emprunts subordonnés - - 57 845 507,613 72 238 153,834 64 430 512,466
* Ressources spéciales - - 94 983 704,290 68 055 898,796 78 766 973,315

10- Capitaux propres - - 457 138 654,262 430 807 231,367 456 901 338,699

LES INDICATEURS D'ACTIVITE TRIMESTRIELS COMPARES AU 30 SEPTEMBRE 2010
( Unité=En DT)
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NOTES AUX INDICATEURS D’ACTIVITE DE LA BIAT AU 30/09/2010

I- BASES DE MESURE ET PRINCIPES COMPTABLES ADOPTES LORS DE 
L’ETABLISSEMENT DES INDICATEURS PUBLIES.

Les présents indicateurs de la banque sont arrêtés en appliquant les principes et 
conventions comptables prévus par le décret n°96-2459 du 30-12-1996 portant approbation 
du cadre conceptuel de la comptabilité et des principes comptables prévus par les normes 
comptables sectorielles des établissements bancaires.

Ces principes et conventions comptables concernent principalement  les règles qui ont été 
appliquées pour la prise en compte des produits et des charges et les règles de conversion 
des opérations en devises.

1. Les règles de prise en compte des produits d’exploitation bancaire

Les intérêts, les produits assimilés et les commissions bancaires sont pris en compte dans le 
produit net bancaire de la période pour leurs montants se rapportant à la période relative au 
troisième trimestre de l’année 2010.

Ainsi, les produits qui ont été encaissés et qui concernent des périodes postérieures au 30-
09-2010 ne sont pas pris en considération dans les produits d’exploitation bancaires de la 
période et ce, conformément aux dispositions prévues par les normes comptables.

En revanche, les intérêts et commissions bancaires courus et non échus au 30-09-2010 sont 
inclus dans les produits d’exploitation bancaire de la période.

En application des dispositions prévues aussi bien par la norme comptable sectorielle n°24 
que par la circulaire  n°91-24 du 17-12-1991 de la Banque Centrale de Tunisie, les intérêts et 
produits assimilés exigibles au 30-09-2010 et non encaissés ou dont l’encaissement est 
douteux ne sont pas pris en considération dans le résultat et figurent au bilan sous forme 
d’agios réservés.

Les intérêts et produits assimilés constatés en agios réservés au cours des exercices 
antérieurs et qui sont encaissés en 2010 sont en revanche inclus dans les produits 
d’exploitation bancaires arrêtés au 30-09-2010.

2. Les règles de prise en compte des charges

Les charges d’intérêts et les commissions encourues sont prises en compte pour leurs 
montants se rapportant au troisième trimestre 2010. Ainsi, les charges qui ont été 
décaissées et qui concernent des périodes postérieures au 30-09-2010 sont constatées 
dans le bilan sous forme de comptes de régularisation.

3. Les règles de conversion des opérations en devises

La conversion des opérations en devises est effectuée conformément aux dispositions 
prévues par les normes comptables sectorielles des établissements bancaires, les 
indicateurs financiers sont arrêtés en tenant compte des créances et des dettes en devises 
qui sont convertis sur la base du dernier cours de change interbancaire  du mois de 
septembre 2010 et de la position de change en devises convertis sur la base du dernier 
cours de change moyen de la BCT du mois de septembre 2010. Les gains et pertes de 
change résultant de cette conversion sont pris en compte dans le résultat arrêté au 
30-09-2010.
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 -  Suite  -

4. Présentation des Indicateurs Trimestriels 

Les indicateurs trimestriels arrêtés et publiés par la BIAT au titre du troisième trimestre 
2010, sont présentés conformément aux dispositions prévues par la loi n° 2005-96 du 
18/10/2005 et de l’arrêté du Ministre des Finances du 12/07/2006 et comportent aussi bien 
les données relatives à l’année 2009 que celles relatives à l’année 2010.

Les données relatives à l’année 2009 sont conformes à celles publiées en octobre 2009 
dans le cadre des indicateurs du troisième trimestre 2009 à l’exception de quelques 
retraitements qui ont été opérés au niveau de certaines rubriques de l’état de résultat qui 
sont détaillés comme suit :

Au niveau des produits d’exploitation bancaire :

Au niveau de la situation du 30/09/2010, la Banque a adopté une nouvelle méthode de calcul 
des revenus du Portefeuille Titres Commercial et plus précisément des revenus des BTA. 
Pour le besoin de la comparabilité entre une période et une autre, il a été procédé à un 
retraitement des revenus des BTA relatif au troisième trimestre 2009.

Ce retraitement a donné lieu à la diminution des produits d’exploitation bancaire et en 
conséquence du Produit Net Bancaire de 4 453 129,420 Dinars en passant de 
192 891 792,383 Dinars dans l’ancienne situation à 188 438 662,963 Dinars dans la nouvelle 
situation. Ce retraitement concerne le poste suivant :

RUBRIQUE
Nouvelle 
situation

Ancienne situation Variation

Revenus du Portefeuille 
Titres Commercial et 
d’investissement et 
Opérations Financières

47 110 593,870 51 563 723,290 - 4 453 129,420

Au niveau de la Structure du Portefeuille :

Ce retraitement a engendré aussi une baisse pour le même montant au niveau des créances 
rattachées sur Portefeuille Titres Commercial incluses dans le poste « Structure du 
Portefeuille ».

I- EXPLICATION DES DONNEES DES INDICATEURS TRIMESTRIELS :

1. Les produits d’exploitation bancaire

Les produits d’exploitation bancaire s’élèvent au 30/09/2010 à 309 034 mD.

Ces produits d’exploitation bancaire sont composés des postes suivants :

- Intérêts et revenus assimilés,
- Commissions en produits,
- Revenus du portefeuille titres commercial et opérations financières et revenus du 

portefeuille d’investissement,
- Gains de change,

Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des 
établissements bancaires et par la circulaire n°91-24 du 17-12-1991 de la Banque Centrale 
de Tunisie, ces produits d’exploitation bancaires sont présentés nets des agios réservés.

1. Les charges d’exploitation bancaire

Les charges d’exploitation bancaire s’élèvent au 30/09/2010 à 91 616 mD.

Ces charges d’exploitation bancaire sont composées des postes suivants :

- Intérêts encourus et charges assimilées,
- Commissions encourues,
- Autres charges.

Les intérêts encourus sont composés des intérêts sur comptes ordinaires, sur comptes 
d’emprunts interbancaires, sur dépôts de la clientèle, sur emprunts subordonnés et sur 
ressources spéciales.

Les commissions encourues sont composées des commissions sur opérations de trésorerie 
et interbancaires, des commissions sur opérations de la clientèle et des commissions sur 
prestations de services financiers.
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3. La structure du portefeuille

Ce poste comporte les encours du portefeuille titre commercial et du portefeuille titre 
d’investissement.
Les encours du portefeuille titres d’investissement sont composés des titres 
d’investissement, des titres de participation, des titres des entreprises associées et 
coentreprises, des titres des entreprises liées et des fonds gérés à capital risque.

Ces encours des titres sont présentés en brut c'est-à-dire compte tenu des créances 
rattachées et compte non tenu des provisions constituées sur ces titres.

4. Les encours des crédits

Les encours des crédits de la clientèle sont composés des comptes débiteurs, des autres 
concours, des crédits sur ressources spéciales et des comptes courants associés.

Ces encours des crédits sont présentés en brut c'est-à-dire compte tenu des créances 
rattachées et compte non tenu des agios réservés et des provisions constituées sur les 
créances douteuses.

5. Les encours des dépôts

Les encours des dépôts de la clientèle sont composés des dépôts à vue, des comptes 
d’épargne, des comptes à échéance, des bons à échéance et valeurs assimilées, des 
certificats de dépôt marché monétaire, des autres sommes dues à la clientèle et des dettes 
rattachées.

Ces encours des dépôts sont majorés des dettes rattachées et diminués des créances 
rattachées sur ces dépôts.

6- Emprunts et ressources spéciales

Les emprunts et ressources spéciales sont présentés compte tenu des dettes rattachées.

7. Capitaux propres

Les capitaux propres au 31/12/2009 et au 30/09/2010 sont présentés après affectation du 
résultat de l’exercice 2009 tel qu’approuvé par l’AGO des actionnaires du 28/05/2010.

Les résultats enregistrés par la BIAT au titre du troisième trimestre 2009 et du troisième 
trimestre 2010 ne sont pas inclus aux capitaux propres présentés aux mêmes dates.

 -  Suite  -

NOTE EXPLICATIVE SUR LES INDICATEURS D’ACTIVITE 

ARRETES AU 30 SEPTEMBRE  2010

La BIAT a nettement amélioré ses résultats au cours du troisième 2010 et a pu clôturer les 

neuf premiers mois de l’année en cours avec :

� Des encours de crédits de 4178,0 MD, en progression de 13,2% par rapport à la 

même période 2009 ;

� Des encours de dépôts de 5633,2 MD, en accroissement de 13,1%, avec une 

composante dépôts à vue évoluant à 14,4% ;

� Un portefeuille titres commercial de 584,4MD, en progression de 16,0% ;

� Des produits d’exploitation bancaire de 309,0 MD, en augmentation de 10,4% ;

� Des charges d’exploitation bancaire stabilisées à 91,6 MD, du fait de  l’amélioration 

de la structure des dépôts ;

� Un PNB de 217,4 MD, en évolution de 15,4% ;

� Des charges opératoires maîtrisées à 119,6 MD, évoluant faiblement à 4,7%, en 

dépit de l’ouverture de 11 nouvelles agences au cours des 12 derniers mois ; 

� Des capitaux propres de 457,1MD, en accroissement de 6,1%.  

2010 - AS - 1023
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE
- STB-

Siège Social :Rue Hédi NOUIRA - Tunis 

La SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 3ème trimestre 2010.
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 -  Suite  -

Faits marquants au 30 septembre 2010

L’activité de la Société Tunisienne de Banque a été marquée, au cours du troisième 

trimestre 2010, par l’affermissement de ses principaux indicateurs d’activité et de 

rentabilité.

Les dépôts de la clientèle ont augmenté de 517,6 Millions de Dinars ou 11,6% par 

rapport à leur niveau arrêté au terme du troisième trimestre 2009 pour atteindre 

4.960,6 Millions de Dinars à fin septembre 2010. Cette évolution provient des 

différentes catégories :

� l’accroissement des dépôts à terme de 287,5 Millions de Dinars ou 23,3% pour 

atteindre 1.508,2 Millions de Dinars ;

� la progression des dépôts à vue de 8,8% pour atteindre 1.659,4 Millions de Dinars 

et représenter 33,5% de l’ensemble des dépôts ;

� l’évolution favorable de l’encours des dépôts d’épargne de 6,1% pour atteindre 

1.674,5 Millions de Dinars et représenter ainsi 33,8% de l’ensemble des dépôts.

Les crédits à la clientèle ont enregistré une évolution de 13,3% pour atteindre un 

encours de 5.299 Millions de Dinars au terme du troisième trimestre 2010. 

Le Produit Net Bancaire a enregistré une évolution favorable de 12,4 Millions de 

Dinars ou 7,9% au 30 septembre 2010 comparativement à son niveau au terme de 

la même période de l’année 2009. Cette performance provient principalement de 

l’augmentation des produits d’exploitation bancaire à un rythme beaucoup plus 

important que celui des charges d’exploitation bancaire.



Page  - 21 -

AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

BANQUE NATIONALE AGRICOLE
-BNA-

Siège social :Rue Hédi Nouira 1001 Tunis

La Banque Nationale Agricole –BNA- publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 3ème trimestre 2010

1 Produits d'exploitation bancaire 98 083 97 432 289 683 288 341 396 408 0,5%

a Intérêts 78 688 77 418 223 502 224 646 313 711 0,5%

b Commissions en produits 11 406 11 953 33 062 33 228 44 760 0,5%

c Revenus du portefeuille titrescommercial 7 394 7 137 21 723 20 637 27 433 5,3%

d Revenus du portefeuille d'investissement 595 924 11 396 9 830 10 504 15,9%

2 Charges d'exploitation bancaire 37 568 37 279 105 340 117 394 154 859 10,3%

a Intérêts encourus 37 267 37 037 104 445 116 673 153 803 10,5%

b Commissions encourues 301 242 895 721 1 056 24,1%

3 Produit net bancaire 60 515 60 153 184 343 170 947 241 549 7,8%

4 Autres produits d'exploitation 99 103 405 379 532 6,9%

5 Charges opératoires, dont : 31 924 30 483 93 376 88 768 124 333 5,2%

a Frais du personnel 24 736 23 773 71 260 68 299 95 465 4,3%

b Charges Générales d'exploitation 5 921 5 622 18 350 17 208 24 727 6,6%

6 Structure du portefeuille 643 350 631 870 622 356 1,8%

a Portefeuille titrescommercial * 297 693 307 857 312 728 3,3%

b Portefeuille d'investissement * 345 657 324 013 309 628 6,7%

7 Encours des crédits apparaissant au bilan * 4 988 197 4 689 578 4 357 967 6,4%

8 Encours des dépôts, dont : * 4 422 769 4 635 440 4 395 917 4,6%

a Dépôts à vue * 1 250 823 1 057 280 1 108 078 18,3%

b Dépôts d'épargne 1 531 103 1 451 652 1 475 610 5,5%

9 Emprunts et ressources spéciales 527 467 559 303 567 808 5,7%

10 Capitaux Propres ** 506 348 452 293 452 625 12,0%

*   Les données relatives à ces postes ont été retraitées pour des besoins de comparabilité

** Compte non tenu du résultat de la période

au 

31.12.2009          

Variations  

Sept 

2010/Sept 

2009

(unité : en 1000 DT)

3 ème 

Trimestre 

2010

3 ème 

Trimestre 

2009

au 

30.09.2010   

au 

30.09.2009 
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NOTES AUX INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

DE LA BNA ARRETES AU 30 SEPTEMBRE 2010

BASES RETENUES POUR L’ELABORATION DES INDICATEURS D’ACTIVITE 
TRIMESTRIELS ARRETES AU 30 SEPTEMBRE 2010

Les indicateurs arrêtés au 30 Septembre 2010 ont été établis en appliquant les principes et 
conventions comptables prévus par le décret n°96-2459 du 30 décembre 1996 portant 
approbation du cadre conceptuel de la comptabilité et des principes comptables prévus par 
les normes comptables sectorielles des établissements bancaires.

Ces principes et conventions comptables concernent principalement les règles suivantes : 

1- Règles de prise en compte des produits
Les produits perçus et comptabilisés d’avance et qui concernent des périodes postérieures à 
la date d’arrêté des indicateurs n’ont pas été constatés dans les produits d’exploitation 
bancaire.

Les intérêts et commissions bancaires courus et non échus sont inclus dans les produits 
d’exploitation bancaire.

Les intérêts échus et non encaissés sont constatés en produits réservés.

Les agios sur les comptes courants débiteurs ainsi que les intérêts courus et non échus sur 
crédits à moyen et long terme, relatifs à des engagements classés, sont constatés en produits 
réservés.

2- Règles de comptabilisation des charges
Les charges d’intérêts et les commissions décaissées et qui concernent des périodes 
postérieures à la date d’arrêté des indicateurs ne sont pas prises en compte dans les charges 
d’exploitation bancaire.

Les charges non décaissées, mais encourues à la date d’arrêté, sont constatées dans les 
charges d’exploitation bancaire.

AUTRES NOTES EXPLICATIVES

1- Structure du portefeuille - titres
Le portefeuille - titres est classé en deux catégories. Le portefeuille – titres commercial et le 
portefeuille d’investissement.
Le portefeuille titres - commercial comprend les titres acquis avec l’intention de les céder à 
court terme.
Le portefeuille d’investissement comprend les titres acquis avec l’intention de les conserver 
jusqu’à l’échéance ainsi que ceux dont la possession durable est estimée utile pour l’activité 
de la Banque. 

L’encours du portefeuille titres est présenté net des provisions.
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2- Encours des crédits 

Les encours de crédits sont composés des comptes débiteurs, des autres concours à la 
clientèle, des crédits sur ressources spéciales et des créances agricoles abandonnées et prises 
en charge par l’Etat.

Ces encours sont présentés compte tenu des créances rattachées et nets des agios réservés,
des provisions sur les créances douteuses et des intérêts perçus d’avance.

3- Encours des dépôts

Les dépôts sont présentés compte tenu des dettes rattachées

4- Emprunts et ressources spéciales

Les emprunts et ressources spéciales sont présentés compte tenu des dettes rattachées

5- Capitaux propres

Le résultat au 31.12.2009 n’est pas inclus aux capitaux propres présentés à la même date.

Les résultats enregistrés au 30.09.2009 et au 30.09.2010 ne sont pas inclus aux capitaux 
propres présentés aux mêmes dates.

FAITS MARQUANTS A LA FIN DU TROISIEME TRIMESTRE 2010

- L’encours des créances sur la clientèle a atteint 4.988 millions de dinars au 30.09.2010, 
progressant de 6,4 % par rapport à la même période de l’année précédente. Par rapport au 
31.12.2009, les créances sur la clientèle ont enregistré une augmentation de 14,5 %

- Les dépôts de la clientèle ont enregistré, entre Septembre 2009 et Septembre 2010 une 
diminution de 213 millions de dinars, soit un taux de régression de 4,6 %. Par rapport au 
31.12.2009, l’augmentation des dépôts a atteint 27 millions de dinars, soit 0,6 %.

- Les produits d’exploitation bancaire ont totalisé 290 millions de dinars au 30.09.2010
contre 288 millions de dinars au 30.09.2009.

- Les charges d’exploitation bancaire ont, par contre, enregistré une régression de 12
millions de dinars, soit – 10,3 %.

- Le produit net bancaire s’est établi à 184 millions de dinars au 30.09.2010 contre 171
millions de dinars durant la même période de l’année 2009, enregistrant un taux 
d’accroissement de 7,8 %.

- Le montant total des charges opératoires a progressé de 5,2 % entre Septembre 2009 et 
Septembre 2010.
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بلاغ الشركات

المؤشرات الثلا ثیة حول نشاط الشركة

الشركة التونسیــّــــــة لأسواق الجملة 
طریق نعســـان بئر القصعة بن عروس

.  2010تنشر الشركة التونسیــّــــــة لأسواق الجملة مؤشرات حول نشاطھا المتعلقة بالثلاثیة الثالثة 

 دینار 1000الوحدة: 

البــیــانـــــــــات
الثلاثیةالثالثة 

2010لسنة 

الثلاثیةالثالثة 

2009لسنة 

2010-01-01من
إلى 

30-09-2010

2009-01-01من
إلى 

30 -09-2009

السنـــة 
المحاسبیة 

2009
I -الإیــــرادات

المداخیل المتأتیة من بیع الثلـــــج -

- المداخیل المتأتیة من كراءات المبانــي 

- المداخیل المتأتیة من إسداء الخدمات 

(النسبة على رقم المعاملات)

- مداخیل بیع المطبوعات الخصوصیـــة 

- مداخیل الأوراق المالیة للتوظیــف  

- ایرادات أخرى  

II - الأعبــــاء

- الأعباء المالیة

- أعباء الاستغـــلال 

(من بینھا مصاریف الأعوان)

- أعباء الاستغلال ا لأخرى

2.083,8

16,7

299,4

1.675,3

50,8

34,4

7,2

1.772,5

-

980,8

(503,8)

791,7

1.992

22

293,6

1.587,8

46,8

34,8

7

1.652,2

-

919,6

(485,9)

732,6

5.791,5

45,3

869,6

4.544,4

144,8

153,2

34,2

5.059,4

-

3.108,7

(1.980,3)

1.950,7

5.648,5

49,8

857

4.327,7

129,8

250,2

34

4.852,9

-

3.000,5

(1.950,2)

1.852,4

7.602,5

66,5

1.145,7

5.751,1

172,2

424,5

42,5

6.897,3

-

4.229,8

(2.856,2)

2.667,5

الأرقام حسب المعطيات المحاسبية الوقتية. 
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:الملاحظات

سجلت الإيرادات خلال الثّلاثي الثّالث من سنة 1  و يعود ذلك 2009 ألف دينار مقارنة بنفس الفترة من سنة 91,8 إرتفاعا بـ 2010)
  ألف دينار نتيجة إرتفاع رقم معاملات السوق.87,5بالأساس إلى إرتفاع المداخيل المتأتية من إسداء الخدمات  بـ 

سجلت الأعباء خلال الثّلاثي الثّالث من سنة 2  ويعود ذلك 2009 ألف دينار مقارنة بنفس الفترة من سنة120,3 ارتفاعا بــ2010)
:بالأساس إلى 

من بينھا مصاريف الأعوان بـ 61,2- ارتفاع أعباء الإستغلال بـ  و إرتفاع مخصصات الإستھلاكات 17,9ألف دينار ( ألف دينار)
 ألف دينار ناتجة أساسا عن ارتفاع مصاريف الصيانة و الإصلاح بفضاءات السوق.  59,1- ارتفاع أعباء الإستغلال الأخرى بـ 
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AVIS DES SOCIETES (suite)

Indicateurs Unité
3ème trimestre Cumul au 30 septembre Année 

20092009 2010 variation 2009 2010 Variation

Revenus  

En md

5 520 5577 + 1 % 20 398 18 593 -9 % 26 474

Marché local 4 685 3 884 -17 % 13 539 14 520 +7 % 17 624

Marché   export 835 1 692 + 103 % 6 859 4 072 -41 % 8 850

Production : En md 5796 5869 + 1 % 20 258 19 607 -3 % 27 345

Structure de 
l’endettement

En md

10 241 8 821 -14% 10 425

DMLT 4 078 4 162 + 2 % 3 745

DCT 6 163 4 659 -24 % 6 680

Placement & 
liquidité

En md 2 042 1 116 - 45% 2 493

Investissement En md 298 2 932 884 % 3 290

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

SOCIETE TUNISIENNE DE VERRERIES
-SOTUVER-

Siège social : Z.I Djebel Ouest 1111- Bir Mchargua- Zaghouan.

La Société Tunisienne de Verreries- SOTUVER- publie ci-dessous ses indicateurs 
d’activité relatifs au  3ème trimestre 2010.
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Les Revenus :

Les revenus enregistrées au troisième trimestre 2010, s’élèvent à 5,577 millions de dinars et 
enregistrent une progression de 1% par rapport aux revenus du même trimestre 2009. Ils ont 
permis de ramener les écarts avec les réalisations 2009 de -12,5% au 30 juin a -9% au 30 
septembre 2010.

Au niveau export, les ventes ont doublé relativement au troisième trimestre 2009. L’écart 
enregistré au 30 septembre 2010 est engendré par la limitation volontaire du marché export 
pour répondre aux besoins du marché local en augmentation de 7%. 

Les revenus prévisionnels de 2010, calculés sur la base du mix des ventes, laissent apparaitre 
des ratios de rentabilité financière en amélioration par rapport à l’exercice écoulé.

Valeur de la production :

Le tonnage produit au 30 septembre 2010 a augmenté de 3,1% comparativement à celui arrêté 
au 30 septembre 2009. Cette amélioration ne s’est pas traduite dans la valeur de la production
en raison de la constitution d’un stock de sécurité supplémentaire d’environ un million de 
dinars, pour parer à l’arrêt fixé pour le premier Novembre 2010.

Endettement :

La Sotuver a réduit son endettement global de 14% par rapport à la même période 2009 et ce 
malgré le décaissement d’environ 3 millions de dinars pour le règlement d’investissements 
réalisés fin 2009 et courant 2010.

Investissements :
Les investissements réalisés au 30 septembre 2010 s’élèvent à 2,932 millions de dinars et 
portent essentiellement sur l’acquisition d’équipements de production, de laboratoire pour le 
contrôle de la qualité et sur l’achat de réfractaires pour la révision du  four. 
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

AUTOMOBILE RESEAU TUNISIEN ET SERVICES
ARTES

Siège Social : 39, Avenue Kheireddine Pacha BP 33 -1002 Tunis-

La Société Automobile Réseau Tunisien & Service -ARTES-, publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 
3ème trimestre 2010.

Désignation 3 éme Trimestre 2010 3 éme Trimestre 2009 Au 30/09/2010 Au 30/09/2009 Au 31/12/2009

Total des revenus 59 843 265 50 935 656 175 059 557 106 499 848 167 519 733

Coût d'achat des marchandises vendues 48 749 103 43 401 095 145 671 690 90 837 092 143 566 153

Charges financières 61 858 12 807 170 456 53 903 95 813

Produits financiers 1 233 836 838 268 6 440 813 8 319 171 9 307 452

Trésorerie nette 19 112 302 29 838 515 128 701 779 87 872 072 111 717 128

Délai moyen règlement fournisseurs 150 140 153 140 151

Masse salariale 601 003 492 822 2 251 099 2 052 196 3 194 670

Effectif moyen 198 200 199
Nombre des points de vente (Agences et 
ateliers) 26 26 26
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Faits saillants : société ARTES au 30/09/2010 

- Le chiffre d’affaires s’élève à 175,059 Millions de dinars au 30/09/2010, contre 106,499 Millions de dinars au 30/09/2009, soit une 
augmentation de 68,560 Millions de dinars (+ 64,37 %). Cette croissance s’explique par l’augmentation du nombre des véhicules vendus au 
30/09/2010 par rapport à la même période de l’année 2009.

- Augmentation du chiffre d’affaires durant le troisième trimestre 2010 de 8,907 Millions de dinars, soit + 17,48 % par rapport à la même 
période de l’année précédente.

- Le troisième trimestre 2010 a été marqué, par le lancement et l’introduction sur le marché Tunisien de la berline tricorps RENAULT 
FLUENCE, en deux versions Essence et Diesel et  la nouvelle RENAULT LATITUDE. 

- Les produits financiers ont enregistré au 30/09/2010 une régression de 1,878 Millions de dinars par rapport à la même période de l’année 
2009 due à une baisse des dividendes reçus en 2010 d’une des sociétés filiales qui a procédé à un réinvestissement de 2 Millions de dinars.

- Augmentation de la trésorerie nette au 30/09/2010 de 40,829 Millions de dinars par rapport à la même période de l’année précédente  et de 
16,984 Millions de dinars par rapport à la dite trésorerie au 31/12/2009, soit respectivement une croissance de + 46,46 % et + 15,20  %.

* Les chiffres de l’exercice 2009 sont des chiffres définitifs.

**Tous les indicateurs objet de la présente communication sont extraits des livres comptables de la société et arrêtés 
provisoirement à la date de cette   publication.
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بلاغ الشركات

المؤشرات الثلا ثیة حول نشاط الشركة

الشركة العقاریة التونســــــــیّة السعـــــــــودیة 
 نوفمبر- مركز المدینة الدّولي 7: المركز العمراني الشّمالي- شارعالمقرّالإجتماعي 

(برج المكاتب) - تونس-

2010مؤشرات حول نشاطھا المتعلقة بالثلاثیة الثاثة تنشر الشركة العقاریة التونســــــــیّة السعـودیة

الارقام حسب المعطیات المحاسبیة الوقتیuuة
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ـ2ـ لم یقع اعتبار المخزون الذي تم تسجیل وعود بیع بخصوصه          

ـ1ـ تم احتساب القیمة المضافة الخام فقط على المیبعات الموثقة بعقود بیع دون اعتبار الوعuuود

ـ3ـ یتوزع مخزون الاراضي بین مدینة سوسة و المركز العمراني الشuuمالي

ـ4ـ یتمثل اساسا في مساھمات في شركات فرعیة       
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INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS

El wifack Leasing
Siège social : Avenue Habib Bourguiba Médenine 4100  

La Société El wifack Leasing publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 3 ème trimestre 2010. 
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AVIS DES SOCIETES *

COMMUNIQUE DE PRESSE

ASSURANCES SALIM

Siège Social : Lot AFH BC5 Centre Urbain Nord – Tunis- 1003

Les initiateurs du contrat de liquidité des actions « Assurances SALIM » et 
l’intermédiaire en bourse « SIFIB-BH » informent le public que le contrat est 
arrivé à échéance le 30/09/2010.

Il est rappelé que le contrat de liquidité de la société « Assurances SALIM » est 
rentré en vigueur le 01/04/2010. Il était composé de 65 333 actions «Assurances 

SALIM» et de 1 000 000 dinars de liquidité.

A la date de clôture du contrat, soit le 30/09/2010, ce contrat était composé de 
98 124 actions « Assurances SALIM » et de 310 441 dinars de liquidité.

Il est à noter que la société « Assurances SALIM » mettra en œuvre à compter     
du 25/10/2010 un nouveau contrat afin d’assurer la liquidité des actions 
« Assurances SALIM » et la régularité de leur cotation. Ledit contrat est 
composé de 98 124 actions « Assurances SALIM » et de 310 441 dinars de 
liquidité.

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées 
dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité.

2010 - AS - 1031



Page  - 30 -

AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor

Taux actuariel 
(existence 

d’une 

adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 4,583%

TN0008002404 BTC 52 SEMAINES 16/11/2010 4,582%
TN0008002420 BTC 52 SEMAINES 18/01/2011 4,582%
TN0008002438 BTC 52 SEMAINES 01/03/2011 4,581%
TN0008002446 BTC 52 SEMAINES 05/04/2011 4,581%
TN0008002453 BTC 52 SEMAINES 10/05/2011 4,580%
TN0008002461 BTC 52 SEMAINES 14/06/2011 4,580%
TN0008000283 BTA 2 ans "4,3% août 2011" 4,579% 997,719
TN0008002479 BTC 52 SEMAINES 23/08/2011 4,579%
TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 4,639% 1 017,498
TN0008000259 BTA 4 ans "5% mars 2013" 4,744% 1 005,246
TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 4,807% 1 034,908
TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 4,861% 1 082,123
TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 4,886% 1 111,347
TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 4,949% 1 077,341
TN0008000267 BTA 7 ans " 5,25% mars 2016" 5,065% 1 007,987
TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 5,171%
TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 5,306% 1 079,295
TN0008000242 BTZc 10 décembre 2018 5,562%
TN0008000275 BTA 10 ans " 5,5% mars 2019" 5,607% 992,372
TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 5,606% 1 107,039

TN0008000291 BTA 12 ans " 5,6% août 2022" 5,606% 998,906

  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,
  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 20 OCTOBRE 2010

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
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TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

OPCVM DE CAPITALISATION
SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 134,364 134,372
FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

2 FCP SALAMETT CAP AFC 11,681 11,683
FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

3 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 1,205 1,206
SICAV MIXTES DE CAPITALISATION

4 SICAV AMEN AMEN INVEST 32,373 32,377

5 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS 44,509 44,513
FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL quotidienne

6 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS Gestion 171,013 171,433

7 FCP AXIS TUNISIE INDICE AXIS Gestion 714,762 717,267

8 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 146,498 146,922

9 FCP MAXULA CROISSANCE EQUILIBREE MAXULA BOURSE 134,215 134,333

10 FCP MAXULA CROISSANCE PRUDENCE MAXULA BOURSE 119,501 119,542

11 FCP MAXULA STABILITY MAXULA BOURSE 118,568 118,587

12 FCP INDICE MAXULA MAXULA BOURSE 115,348 115,742

13 FCP VALEURS AL KAOUTHER TUNISIE VALEURS 99,342 99,706
FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

14 FCP CAPITALISATION ET GARANTIE ALLIANCE ASSET 1 315,500 1 305,265

15 FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS GESTION 2 248,858 2 258,575

16 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 128,878 126,508

17 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 127,895 126,467

18 FCP FINA 60 FINACORP 1 146,375 1 148,295

19 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 135,886 132,481

20 FCP KOUNOUZ TSI 168,296 166,358

21 AIRLINES FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 15,705 15,410

22 FCP VALEURS QUIETUDE 2014 TUNISIE VALEURS 5 907,394 5 862,534

23 FCP VALEURS SERENITE 2013 TUNISIE VALEURS 6 676,608 6 637,080

24 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 2,508 2,432

25 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 1,955 1,915

26 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 1,241 1,260

OPCVM DE DISTRIBUTION

SICAV OBLIGATAIRES

27 SANADETT SICAV AFC 01-nov-00 15/04/10 4,060 108,334 107,451 107,461

28 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 02-oct-95 24/03/10 3,950 104,705 103,770 103,780
29 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 02-mai-06 05/03/10 3,991 105,146 104,357 104,367

30 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01-nov-00 12/05/10 4,453 103,561 102,258 102,269

31 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07-mai-07 19/04/10 3,425 103,057 103,036 103,048

32 SICAV AXIS TRÉSORERIE AXIS GESTION 01-sept-03 27/05/10 3,976 107,137 106,404 106,413

33 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06-janv-97 10/05/10 4,289 104,221 103,117 103,128

34 SICAV TRESOR BIAT ASSETS MANAGEMENT 03-févr-97 13/04/10 4,337 104,369 103,183 103,193
35 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSETS MANAGEMENT 16-avr-07 13/04/10 3,843 104,184 103,340 103,351

36 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12-nov-01 18/06/10 3,955 106,171 105,206 105,212

37 GENERAL OBLIG SICAV CGI 01-juin-01 13/05/10 4,100 103,266 102,158 102,169

38 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17-déc-01 19/04/10 4,111 104,345 103,529 103,540

39 FINA O SICAV FINACORP 11-févr-08 17/05/10 4,108 104,623 103,337 103,347

40 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 07-oct-98 08/04/10 3,770 106,288 105,688 105,698

41 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20-mai-02 07/04/10 3,920 106,291 105,421 105,430
42 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02-févr-10 - - 100,000 102,072 102,081

43 SICAV RENDEMENT SBT 02-nov-92 31/03/10 3,580 103,071 102,241 102,251

44 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16-oct-00 27/05/10 4,090 104,494 103,605 103,615

45 SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB-BH 10-nov-97 10/05/10 4,088 102,662 101,685 101,695

46 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT SIFIB BH 06-juil-09 - - 102,837 105,489 105,498

47 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05-juin-08 15/06/10 3,435 104,138 103,499 103,507

48 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20-févr-97 10/05/10 4,162 103,032 101,978 101,988
49 AL HIFADH SICAV TSI 15-sept-08 05/05/10 3,731 104,557 103,837 103,846

50 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01-août-05 28/05/10 3,629 104,638 104,056 104,065

51 ALYSSA SICAV UBCI FINANCE 15-nov-93 18/05/10 3,613 102,042 101,351 101,360

23-janv-06 1,180

LIBELLE Gestionnaire Date d'ouverture VL au 31/12/2009 VL antérieure Dernière VL

20-juil-92 130,635

02-janv-07 11,562

01-oct-92 31,352

17-mai-93 43,193

28-mars-08 142,554

28-mars-08 618,245

15-oct-08 119,657

15-oct-08 114,675

15-oct-08 107,668

18-mai-09 103,884

23-oct-09 99,737

06-sept-10 -

30-mars-07 1 159,446

05-févr-04 1 989,862

24-oct-08 112,477

27-oct-08 111,738

28-mars-08 1 108,194

04-mai-09 105,306

28-juil-08 140,512

16-mars-09 12,597

13-mars-09 5 227,909

15-janv-08 6 168,392

23-janv-06 2,018

23-janv-06 1,668

15-sept-09 1,106

LIBELLE Gestionnaire
Date 

d'ouverture

Dividende

VL au 
31/12/2009

VL antérieure Dernière VL
Date de 

détachement 
du coupon

Montant
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FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

52 FCP SALAMMET PLUS AFC 02-janv-07 29/04/10 0,390 10,429 10,467 10,468

53 FCP AXIS AAA AXIS Gestion 11-nov-08 24/05/10 4,952 102,811 103,261 103,272

54 FCP SECURAS STB Manager 08-sept-08 05/04/10 3,441 101,111 101,331
En cours de 
liquidation

FCP OBLIGATAIRES - VL HEBDOMADAIRE

55 AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF 25-févr-08 07/06/10 4,325 102,252 101,200 101,371
SICAV MIXTES

56 ARABIA SICAV AFC 15-août-94 22/04/10 0,770 70,388 77,969 78,111

57 ATTIJARI VALEURS SICAV ATTIJARI GESTION 22-mars-94 12/05/10 1,685 136,395 163,434 163,670

58 ATTIJARI PLACEMENTS SICAV ATTIJARI GESTION 22-mars-94 12/05/10 19,014 1 355,316 1 639,648 1 641,685

59 SICAV PROSPERITY BIAT ASSETS MANAGEMENT 25-avr-94 13/04/10 3,385 105,405 115,445 115,492

60 SICAV OPPORTUNITY BIAT ASSETS MANAGEMENT 01-nov-01 13/04/10 2,853 113,757 122,779 122,849

61 SICAV BNA BNA CAPITAUX 08-déc-93 10/05/10 0,577 91,143 103,007 103,572

62 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26-juil-99 19/04/10 0,369 15,562 16,787 16,791

63 SICAV CROISSANCE SBT 27-nov-00 31/03/10 4,222 254,450 287,708 288,097

64 SICAV BH PLACEMENT SIFIB-BH 22-sept-94 03/05/10 2,116 49,465 54,166 -

65 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01-mars-06 28/05/10 0,184 1 890,601 2 360,009 2 363,795

66 SICAV L’INVESTISSEUR STB MANAGER 30-mars-94 27/04/10 1,977 74,615 81,616 81,836

67 SICAV AVENIR STB MANAGER 01-févr-95 29/04/10 1,418 57,159 59,540 59,645

68 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI FINANCE 01-févr-99 18/05/10 1,690 101,028 105,069 105,092

69 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI FINANCE 17-mai-99 18/05/10 1,801 106,984 116,846 116,787

70 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI FINANCE 10-avr-00 18/05/10 0,034 99,691 114,622 114,615
FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE

71 FCP IRADETT 20 AFC 02-janv-07 29/04/10 0,280 11,531 11,811 11,819

72 FCP IRADETT 50 AFC 02-janv-07 29/04/10 0,230 12,327 12,957 12,973

73 FCP IRADETT 100 AFC 02-janv-07 29/04/10 0,135 15,797 17,354 17,382

74 FCP IRADETT CEA AFC 02-janv-07 29/04/10 0,250 15,561 18,122 18,168

75 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30-juin-09 - - 10,846 12,890 12,909

76 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB MANAGER 08-sept-08 06/04/10 1,193 120,055 136,777 137,633

77 BNAC PROGRÈS FCP BNA CAPITAUX 03-avr-07 26/08/09 - 119,707 136,159 136,568

78 BNAC CONFIANCE FCP BNA CAPITAUX 03-avr-07 26/08/09 - 116,320 130,774 131,079

79 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 04-juin-07 28/05/10 0,351 17,671 21,668 21,702
FCP MIXTES - VL HEBDOMADAIRE

80 FCP AMEN PREVOYANCE Amen Invest 01-févr-10 - - 100,000 102,809 103,157

81 FCP AMEN PERFORMANCE Amen Invest 01-févr-10 - - 100,000 109,052 108,935

82 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS BIAT ASSETS MANAGEMENT 15-janv-07 13/04/10 2,864 127,788 160,327 156,679

83 AL AMANAH ETHICAL FCP CGF 25-mai-09 07/06/10 0,117 10,385 10,639 10,659

84 AL AMANAH EQUITY FCP CGF 25-févr-08 07/06/10 1,935 115,099 129,540 128,580

85 AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF 25-févr-08 07/06/10 3,230 113,355 118,360 117,970
86 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15-nov-05 17/05/10 2,065 159,087 188,058 185,585

87 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15-nov-05 17/05/10 1,967 143,828 162,895 161,774

88 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15-nov-05 17/05/10 3,786 129,895 139,635 139,156

89 MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 28-avr-06 17/05/10 236,843 9 142,327 11 179,626 10 924,966
90 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MAC SA 20-juil-09 - 134,168 198,578 196,319
91 MAC ETHICAL FCP MAC SA 04-oct-10 - 106,934 107,734

92 FCP SMART EQUITY SMART Asset Management 01-sept-09 - 1 166,664 1 545,647 1 513,022

93 FCP SERENA VALEURS FINANCIERES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 27-janv-10 - 100,000 109,706 109,195

94 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03-mars-10 - 100,000 110,902 111,286

95 TUNISIAN EQUITY FUND UGFS-NA 30-nov-09 - 9 989,736 10 588,190 10 516,794
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